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FHD-HDF Banque Suisse 

Haïti /UE-FHD-France 

 

H.S / Mr. CLAUDE Bur 562  

59 Rue Ponthieu 75008 Paris FRANCE 

 

 

 

 

Ministère de l’économie - Suisse 

via l’Ambassade de Suisse en Haïti  

 

 

 

Fait à Paris 23 Sept 2021 

 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet : Demande de restitution des 

 fonds bloqués des haïtiens en Suisse. 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, nous vous adressons la réclamation concernant les sommes bloquées 

(appartenant à des citoyennes et citoyens Haïtiens) dans des comptes bancaires en 

suisses de 1971 à 1996. 

Nous vous faisons une mise en demeure de nous déclarer le nombre et les montants 

des différents comptes bancaires concernés 

 

En effet, ces sommes d’argent et ces comptes bancaires sont considérés comme 

soient des outils de supports d’évasions fiscales ; mais de spoliations de l’état 

haïtien en tout cas ou tout simplement des fonds détournés des finances ce qui est 

puni par la loi haïtienne d’ailleurs.  

En conséquence, N’étant dans un délai prescrit nous vous prions de bien vouloir 

procéder au remboursement des dites sommes qui sont dues à l’État haïtien. Par 
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ailleurs, nous vous signalons que Haïti a grandement besoin de fonds propres pour 

relever son économie après avoir été touché encore une fois par le séisme du mois 

d’Aout dernier …plus exactement dans le sud du pays ; …aussi en n’importe peu la 

situation ; ces fonds appartiennent et sont propriétés de l’Etat haïtien …et ce, de 

plein droit ! 

en ce sens : 

En retour de ce pli nous attendons un courrier de retour positif et compréhensible de 

votre part ; contenant les formulaires de démarches à suivre pour obtenir le 

rapatriement des dites sommes gelées des comptes bancaires des haïtiens en Suisses ! 

 Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d'information relatif à 

notre demande. Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos 

sentiments distingués. 

 

 

Pour le comité de la FHD-HDF.  
 

Edwige DARRAS-PIERRE, Yanick MARTIN, Bernier LAUREDAN, Bernadette 

GUIRAND, Jean Harry CLAUDE, Gregory SAINT LOUIS.  
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